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BASE SCOTT ET STATION McMURDO 

RAPPORT D’ UNE INSPECTION EFFECTUEE EN VERTU DE L’ARTICLE VII DU TRAITE SUR L’ANTARCTIQUE ET DE L’ARTICLE 14 DU PROTOCOLE RELATIF A LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

Introduction

L’article VII du Traité sur l’Antarctique stipule que chacune des Parties contractantes a le droit de désigner des observateurs pour effectuer des inspections dans l’Antarctique.  Ces observateurs ont complète liberté d’accès à tout moment à l’une ou à toutes les régions de l’Antarctique.  Les Parties sont tenues d’ouvrir à tout moment toutes les régions de l’Antarctique, y compris les stations, les installations et le matériel s’y trouvant Parties à l’inspection d’observateurs désignés.  Cela vaut également pour tous les navires et aéronefs aux points de débarquement et d’embarquement de fret ou de personnel dans l’Antarctique.  La disposition relative à l’inspection est un élément clé du Traité et elle a pour objet d’en promouvoir les buts et objectifs tout en assurant le respect de ses dispositions.

L’article 14 du Protocole au Traité sur l’Antarctique relatif à la protection de l’environnement (le Protocole) prévoit lui aussi la conduite d’inspections, conformément à l’article VII du Traité, pour promouvoir la protection de l’environnement en Antarctique et assurer le respect du Protocole.  Le Protocole stipule que les rapports d’inspection sont addressés aux Parties dont les installations sont soumises à une inspection et que, après que ces Parties ont eu l’occasion de les commenter, le rapport et tous les commentaires le concernant doivent être transmis au Comité pour la protection de l’environnement, examinés au cours de la réunion consultative qui suit, puis rendus publics.

Durant l’été austral 2004-05, l’Australie a fait une inspection de la base Scott (Nouvelle-Zéande) et de la station McMurdo (Etats-Unis d’Amérique).   Cette inspection était la cinquième effectuée par l’Australie depuis l’entrée en vigueur du Traité en 1961 et la première par ce pays depuis l’entrée en vigueur du Protocole en 1998.  

Conduite des inspections

L’équipe d’observateurs australienne a réalisé ses travaux d’inspection dans la région de la mer de Ross sur une période de cinq jours (21-25 janvier 2005).  Elle se composait comme suit :

M. Christos Moraitis, conseiller juridique principal, Ministère des affaires étrangères et du commerce extérieur ;

M. Conall O’Connell, secrétaire adjoint, Ministère de l’environnement et du patrimoine national ; et

M. Andrew Jackson, directeur, Politiques antarctique et internationale, Division antarctique australienne
Tous les travaux ont été effectuées en conformité avec l’article VII du Traité sur l’Antarctique et l’article 14 de son Protocole.   Conformément à cet article VII, toutes les Parties au Traité sur l’Antarctique ont été notifiées par une note diplomatique du nom des membres de l’équipe d’observateurs australienne et ce, avant même le départ de cette équipe pour l’Antarctique.  

Les activités de l’équipe d’observateurs dans l’Antarctique ont été sujettes à une autorisation conformément aux  sections 12E et 12F de la Loi australienne de 1980 relative au Traité sur l’Antarctique (Protection de l’environnement) qui incorpore les obligations du Protocole dans la législation nationale.

L’équipe d’observateurs australienne s’est livrée aux inspections suivantes :


Base Scott (Nouvelle-Zélande) 
21 et 22 janvier 2005


McMurdo Station (Etats-Unis d’Amérique)
23, 24, 25 janvier 2005


Installations logistiques sur la plateforme glaciaire de (Etats-Unis d’Amérique)



23 et 25 janvier 2005


RV Nathanial B Palmer (Etats-Unis d’Amérique)
24 janvier 2005


Zones protégées sur l’île de Ross
23 janvier 2005


Activités touristiques sur l’île de Ross
25 janvier 2005

L’équipe d’observateurs australienne est entrée dans la zone du Traité sur l’Antarctique le 21 janvier 2005 et elle en est ressortie le 25 janvier.  Les observateurs y ont été accueillis en qualité d’invités du Programme antarctique néo-zélandais.  Leur transport entre Christchurch et l’Antarctique s’est fait sur un Lockheed C141 (Starlifter) exploité par la Force aérienne américaine à l’appui du Programme antarctique des Etats-Unis d’Amérique.  Les observateurs ont été hébergés à la base Scott.   Le soutien logistique pour leurs déplacements dans l’île de Ross a été assuré par les programmes antarctiques de la Nouvelle-Zélande et des Etats-Unis d’Amérique.  

Les inspections effectuées par l’équipe d’observateurs ont été guidées par les listes de vérification qui avaient été adoptées en vertu de la résolution 5 (1995) de la XIXe Réunion consultative du Traité sur l’Antarctique.   Les observateurs ont également étudié des activités qui ne relèvent pas de ces listes.   Ils avaient avec eux les informations échangées et rendues publiques par les gouvernements de la Nouvelle-Zélande et des Etats-Unis d’Amérique conformément au paragraphe 5 de l’article VII du Traité sur l’Antarctique.

Les inspections ont été considérablement facilitées par la quantité et la qualité des informations qu’ont fournies les opérateurs des stations inspectées.  Présentées avec le format des listes de vérification, ces informations ont dans une large mesure facilité la tâche consistant à rassembler très rapidement des volumes de données essentielles.
Résumé des observations

C’est en 1964 que l’Australie a pour la dernière fois inspecté  la base Scott et la station McMurdo.  On croit que la base Scott a elle été inspectée pour la dernière fois en 1989 et la station McMurdo en 1988.   Par conséquent, l’inspection de ces stations était la première à intervenir depuis 15 ans et la première depuis l’entrée en vigueur du Protocole en 1998.

L’équipe d’observateurs australienne a le plaisir de signaler qu’elle a été très bien accueillie à chacune des station visitées.   Le niveau de soutien fourni par le programme antarctique de la Nouvelle-Zélande comme par celui des Etats-Unis d’Amérique pour faciliter les activités de cette équipe a été un parfait exemple, sur la glace, de la coopération qu’encourage le Traité sur l’Antarctique.  Les observateurs ont bénéficié d’un accès sans réserve aux installations et au matériel qu’ils souhaitaient inspecter.  Ils sont heureux d’indiquer que les dispositions du Traité sur l’Antarctique sont intégralement respectées aux deux stations inspectées.  Aucune manœuvre militaire n’a été observée ; ni le personnel ni le matériel militaires n’étaient armés et leur présence avait pour unique but d’appuyer des activités scientifiques civiles.

Les deux stations ont pour but de faciliter la conduite de programmes de recherche scientifique sophistiqués sur l’île de Ross et ailleurs dans l’Antarctique ; l’une comme l’autre attestent de l’attachement que portent leurs gouvernements à la coopération en soutenant activement les opérations dans l’Antarctique d’autres Parties.

Qui plus est, le niveau d’application des dispositions du Protocole est très élevé et des mesures dynamiques sont prises pour résoudre les petits problèmes d’application constatés.  L’inspection a révélé l’excellente performance pour ce qui est de plusieurs aspects du fonctionnement de ces stations, ce qui montre qu’il y a des domains d’excellence aux deux stations où d’autres opérateurs dans l’Antractique peuvent tirer parti des bons résultats obtenus jusqu’ici — dans le cas en particulier de la segrégation et de la gestion des déchets solides et toxiques, du traitement des déchets liquides, du nettoyage des sites où ont eu lieu des activités dans le passé ainsi que des mécanismes mis en place pour accroître les économies d’énergie.

Le rapport complet de l’inspection donne des détails sur les stations et autres endroits ayant été inspectés.   Les informations sont présentées dans l’ordre des obligations décrites dans le Traité (article par article) et dans le Protocole (par article, suivi par les annexes).  Quelques observations additionnelles sont également faites.   Les appendices contiennent des informations qu’ont fournies les programmes antarctiques de la Nouvelle-Zélande et des Etats-Unis d’Amérique au regard de la liste de vérification type établie pour les inspections.

Attachment:

Inspection Report. Scott – McMurdo. atcm28_att067.pdf
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